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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 27, après le mot :

« rémunération », 

insérer les mots :

« ou gratifications ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les déclarations d'intérêts doivent être les plus complètes possibles. Il convient donc d'élargir le 
champ de cette disposition en incluant toutes les activités faisant l'objet de gratifications autres 
qu'une rémunération.


